
 
 

Le Compte Epargne Temps 

 
Les bénéficiaires du CET 
 
Le CET est ouvert sur demande individuelle écrite de l’agent auprès de la collectivité. 
Chaque agent qui dispose d’un compte épargne temps est informé tous les ans de ses droits épargnés et 
consommés. 
Les agents de la fonction publique territoriale qui peuvent bénéficier d’un compte épargne temps sont : 
 

• Les fonctionnaires titulaires et les agents contractuels qui occupent un emploi à temps complet ou à 
temps non complet peuvent demander l’ouverture d'un compte épargne temps (CET) : 

- s'ils sont employés de manière continue et ont accompli au moins un an de service ; 
- s'ils ne sont pas soumis à des obligations de service fixées par le statut particulier de leur cadre 

d'emplois (cas des professeurs et des assistants d'enseignement artistique). 
 

• Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d’un compte épargne-temps. 
 
Toutefois, ceux qui avaient acquis antérieurement des droits à congés au titre d’un CET en qualité de 
fonctionnaire titulaire ou d’agent contractuel ne peuvent ni les utiliser ni en accumuler de nouveaux 
pendant la période de stage. 
 

L’alimentation du CET 
 
Tout refus opposé à une demande de congés au titre du compte épargne-temps doit être motivé. 
L’agent peut former un recours devant l’autorité dont il relève, qui statue après consultation de la 
commission administrative paritaire. 
Le compte épargne-temps peut être alimenté par le report de congés annuels (y compris les jours de 
fractionnement). Toutefois, l'agent doit prendre au moins 20 jours de congés par an pour pouvoir 
alimenter son CET. 
 
Le compte épargne-temps ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés. 
 

L’utilisation des jours de CET 
 
La collectivité doit prendre une délibération, sur l’indemnisation ou  la prise en compte au sein du régime 
de retraite additionnelle de la fonction publique des droits épargnés sur le compte épargne-temps. 
 
Dès lors qu’au terme de chaque année civile le nombre de jours inscrits sur le compte est inférieur ou égal 
à 15, l’agent ne peut utiliser les droits ainsi épargnés que sous forme de congés. 
 

Si l’agent titulaire dispose de plus de 15 jours sur un CET, il exerce un droit d’option au plus tard le 31 
janvier de l’année suivante, dans les proportions qu’il souhaite : 
 

a) Pour une prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction publique 
b) Pour une indemnisation des jours de CET (au-delà des 15 premiers jours épargnés qui ne peuvent 

être utilisés que sous forme de congés) 
c) Pour un maintien des jours sur le compte épargne-temps sous réserve que le nombre total de 

jours inscrits sur le compte n’excède pas 60 jours. 
 



 
 

Si l’agent contractuel dispose de plus de 15 jours sur un CET, il exerce un droit d’option au plus tard le 31 
janvier de l’année suivante, dans les proportions qu’il souhaite : 
 

a) Pour une indemnisation des jours de CET (au-delà des 15 premiers jours épargnés qui ne peuvent 
être utilisés que sous forme de congés) 

b) Pour un maintien sur le compte épargne-temps sous réserve que le nombre total de jours inscrits 
sur le compte n’excède pas 60 jours. 

 

Le salaire et l’avancement pendant les jours de CET 
 
Les congés pris au titre du CET sont assimilés à une période d’activité et sont rémunérés en tant que telle. 
Pendant ces congés, l’agent conserve, notamment : 

- ses droits à avancement et à retraite et le droit aux congés 
- la rémunération qui était la sienne avant l’octroi de ce congé. 

 

L’indemnisation et le paiement des jours de compte épargne temps 
 
Le montant brut du paiement des jours de CET est forfaitaire par catégorie, soit : 

- 135 € par jour pour les agents de la catégorie A et assimilés 
- 90 € par jour pour les agents de la catégorie B et assimilés 
- 75 € par jour pour les agents de la catégorie C et assimilés. 

 

Prise en compte pour la retraite additionnelle 
 
Le fonctionnaire peut demander que ses jours de congé épargnés soient convertis en points de retraite 
RAFP. 
Le nombre de points est calculé à partir du montant de l'indemnité qui est versée lorsque l'agent demande 
l’indemnisation de ses jours épargnés. 
Le montant net de l'indemnité est divisé par la valeur d'achat du point retraite. 
 
Catégorie A – 135€ bruts = 103 points 
Catégorie B – 90€ bruts = 69 points 
Catégorie C – 75€ bruts = 58 points 
 

Les droits du CET en cas de mutation ou de détachement de l’agent 
 
L’agent conserve les droits qu’il a acquis au titre du compte épargne-temps : 
 

- En cas de changement de collectivité ou d’établissement par voie de mutation ou de détachement 
- En cas de mise à disposition 
- Lorsqu’il est placé en position hors cadres, disponibilité, accomplissement du service national et 

des activités dans la réserve opérationnelle, dans la réserve sanitaire et dans la réserve civile de 
la police nationale et en congé parental. 

- En cas de détachement dans un des corps ou emplois régis par le statut général de la fonction 
publique. 

 

Le CET en cas de décès de l’agent 
 
En cas de décès de l’agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps donnent lieu à une 
indemnisation de ses ayants droit. Les montants, fixés forfaitairement, par jour accumulé, pour chaque 
catégorie statutaire sont ceux indiqués ci-dessus. 


